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Tarification : 
 
Citoyens :   
  
Encombrants : gratuit   
Matériaux secs triés : 10$/m3 

Matériaux secs non-triés : 20$/m3 

 
Entrepreneurs :  
 
Matières triées valorisables : 60$/m3 
Matières triées non valorisables : 60$/m3 + redevance 
Matières non triées ou non valorisables : 80$/m3 + 
redevance 
 
Règlements :  
 

�� Inscription obligatoire; 
�� Preuve de résidence; 
�� Interdit de descendre dans les conteneurs; 
�� Interdit de transvider des liquides sur le site; 
�� Interdit de fumer sur le site; 
�� Éteindre le moteur de son véhicule avant de 

décharger les matières; 
�� Les résidus domestiques dangereux des 

entreprises ne sont pas acceptés; 
�� Strictement interdit de laisser des matières sur 

place en dehors des heures d’ouvertures; 
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Écocentre 
St-Urbain 

 
7, rue du Parc industriel 

 

HORAIRE 
 

15 avril au 15 novembre 
mardi au samedi : 9h à 17h00 

fermé les jours fériés 
 

16 novembre au 14 avril 
vendredi et  samedi : 8h à 16h00 

fermés les jours fériés 
 
 

 
 

            Pour plus d’information : 
     Téléphone : 418-435-2639, poste 107 
    Courriel : itremblay@mrccharlevoix.ca  
    Site Internet : www.mrc-charlevoix.com 

jereduismesdechets.com
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La MRC de Charlevoix est fière d'offrir aux citoyens, 
commerces, industries et institutions de ses 
municipalités, un premier écocentre situé dans le parc 
industriel de St-urbain.  Les utilisateurs de l’écocentre 
devront présenter une preuve de résidence dans la 
MRC de Charlevoix pour avoir accès au service. 
 
Ce nouveau service permettra de réduire 
considérablement le volume des déchets destinés à 
l'enfouissement, d’augmenter le potentiel de 
récupération des matières recyclables ou valorisables 
et le réemploi d'une grande variété d'objets. 
 
L’écocentre a été aménagé à l’intention de la 
population des 6 municipalités de la MRC de 
Charlevoix : 
  

�� Baie-Saint-Paul 
�� Les Éboulements 
�� L’Isle-aux-Coudres 
�� Petite-Rivière-Saint-François 
�� Saint-Hilarion 
�� Saint-Urbain 
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Matières acceptées : 

 
�� Encombrants (électroménagers, meubles, etc.) 
�� Matériaux de construction, rénovation et 

démolition (bois, brique, béton, bardeaux 
d’asphalte, gyproc, etc.) 

�� Feuilles, branches d’arbres, arbres de Noël 
�� Matériel informatique et appareils électroniques 
�� Métaux 
�� Matières recyclables                                
      (papier, carton, plastique, verre, etc.) 
�� Résidus domestiques dangereux (peinture, 

solvants, produits de nettoyage, fluocompactes, 
piles, etc.) 

 
 
 
      Matières refusées : 
 

�� Ordures domestiques 
�� Bois créosoté 
�� Déchets biomédicaux ou radioactifs 
�� Terre contaminée 
�� Résidus domestiques dangereux des 

entreprises 
�� BPC 
�� Armes, produits explosifs ou munitions 
�� Résidus contenant de l’amiante 
�� Pneus 
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Vous êtes responsable du transport de vos matières 
jusqu’à l’écocentre.  Une fois sur le site, un préposé 
vous accueillera et vous expliquera la marche à suivre.  
Vous n’aurez qu’à trier vous-même et à déposer ce que 
vous aurez apporté dans les différents conteneurs 
identifiés à cet effet.   
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Parce que si elles n’étaient pas triées, les matières ne 
pourraient pas être recyclées.  Grâce au tri, les résidus 
de bois, par exemple, peuvent être compostés ou 
réutilisés, tandis que le métal peut être recyclé. 
 
Les objets réutilisables triés (vêtements, meubles, etc.) 
sont quant à eux plus faciles à acheminer vers des 
organismes récupérateurs.  Ceux-ci se chargeront par 
la suite de donner une deuxième vie à vos objets. 
 

Pour les vêtements en bon  état vous pouvez  
aller les porter directement à la friperie du 
Centre Communautaire Pro-Santé ou à 
l’Ancrage de l’Isle-aux-Coudres.   
 
Les électroménagers fonctionnels sont repris 
par le Centre Communautaire Pro-santé, 
pour être réutilisés par des gens de la région  
(Centre Communautaire Pro-santé : 418-435-2129) 


